
 

 
 

ARSAC - EN -VELAY 
     BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPAL 

N° 20 JUILLET 2018 
 

 

 

LE MOT DU MAIRE 
 

L’ouverture du bar restaurant ce premier semestre 2018 fera date dans la vie communale. Ce bâtiment qui 

appartenait à la famille André a vraisemblablement toujours été un commerce. Son extension là où il y a 

aujourd’hui la terrasse a été construite sur une ancienne ferme. Dans cette partie plus récente, il y a eu une 

quincaillerie, une cordonnerie, une épicerie et une agence postale. 

Le projet a été financé à 66% avec les subventions de l’Europe, la Région, l’Etat et la Communauté 

d’Agglomération. Merci à M Exbrayat Cédric le gérant qui a su relever le défi. Merci à vous tous les Arsacois 

qui vont faire vivre ce commerce de proximité. Aujourd’hui le pari est gagné. Nous en sommes tous fiers.   

Pour poursuivre cette dynamique, la commune a acheté l’autre partie de l’îlot central là où il y avait autrefois 

un bar, une boulangerie et un logement. Sa destination n’est pas définie. Cela sera peut-être l’occasion d’aérer 

la rue centrale vers l’embranchement de la voirie qui descend dans le bourg comme cela a été fait vers le 

carrefour du bar restaurant. 

C’est un projet qui viendra ultérieurement. Il faut prendre le temps de réfléchir à sa nouvelle destination. 

En cette fin d’année 2018, nous lancerons le projet « aménagement de bourg ». Cela concernera le village de 

la Terrasse avec la création d’un trottoir le long de la départementale. L’objectif est de sécuriser les piétons 

mais aussi faire ralentir le flux important de véhicules. Dans le bourg d’Arsac nous prévoyons de relooker la 

place de l’église. A Bouzols, la voirie du lotissement communal de Prat Long va être refaite. Aux Boiroux, 

nous envisageons un aménagement autour du lavoir. Nous avons pris attache auprès de l’architecte conseil du 

CAUE pour modéliser le projet. Sur la route de Prat Long entre le nouveau carrefour modifié et celui du stade, 

nous envisageons la pose de « coussins Berlinois ». Ce sont des ralentisseurs du même modèle qu’il y a vers 

l’école de Taulhac. Nous espérons pouvoir là aussi faire ralentir les véhicules qui sont très nombreux. Si cet 

essai est concluant, nous pourrions l’envisager sur d’autres portions de voirie communale. A Rohac, une 

réfection de la voirie est prévue. 

Vous trouverez dans cet Arsac Infos le détail des actions menées sur la commune. Les moyens financiers de la 

commune ne permettent pas de faire plus et plus rapidement. L’équipe municipale souhaite mener les projets 

structurants les uns après les autres sans précipitation. Le contexte actuel de politique national avec les 

nombreux changements, incite à une gestion prudente. Je pense notamment à la suppression de la taxe 

d’habitation d’ici 2020. Cette année la dotation Etat n’a pas diminué. Nous avons bénéficié de l’effet mécanique 

de la création de la grande Agglo. Mais qu’en sera-t-il dans les années à venir ? Cela rend donc l’exercice de 

la gestion de la commune à moyen et long terme difficile. 

Avec l’ensemble des élus du conseil municipal, je vous souhaite un bel été et de bonnes vacances à tous. Bon 

vent à tous les enfants qui passent en sixième à la rentrée prochaine. 

Th MOURGUES. 
 

 

 

 

 

 
HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE  ET DE L’AGENCE POSTALE AU PUBLIC :  

Mardi au Samedi 8h30 – 12h00 

Tél : 04.71.08.80.94 / Fax : 04.71.08.33.46 / E-mail : mairie-arsac@ wanadoo.fr   

Site internet : http//www.arsacenvelay.fr/ 



 

 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 

Le compte administratif 2017 a été voté lors du conseil municipal du 9 mars 2018. 

Les résultats financiers des différentes sections (fonctionnement et investissement) des comptes Mairie, multiple 

rural et bar restaurant sont excédentaires. 

 

 Résultat 

Section Fonctionnement 

Résultat 

 Section Investissement 

MAIRIE 160 118,51 € 51 823,96 € 

MULTIPLE RURAL 4 082,99 € 4 775,20 € 

BAR RESTAURANT 96,22 € 142 816,14 € 

 

Concernant le bar restaurant, il faut noter que l’activité n’ayant débuté qu’en avril 2018, la section fonctionnement 

ne retrace qu’un jeu d’écritures comptables. 

L’emprunt concernant le multiple rural est arrivé à échéance, le conseil municipal a décidé d’intégrer le résultat 

2017 du multiple rural dans le budget Mairie de 2018. A partir de 2018 seul le bar restaurant fera l’objet d’un 

budget annexe. 

 

BUDGET 2018 

Le budget 2018 a été présenté et voté lors du conseil municipal du 15 avril 2018. Elaboré toujours avec prudence, 

chaque poste de dépenses est étudié avec précision en adéquation avec les dépenses réalisées en 2017 et les 

montants déjà engagés en début d’année. Parallèlement, les recettes ont été évaluées au plus juste. 

Cette année, la dotation de l’Etat a légèrement augmentée de 145 365 à 147 372 €, le conseil municipal a décidé 

de ne pas augmenter les taux d’imposition. A noter toutefois qu’il faudra être vigilant sur l’éventuel impact de la  

suppression progressive de la taxe d’habitation sur le budget. 

Pour 2018, la section fonctionnement de la mairie s’équilibre à 622 823 € et la section investissement s’équilibre 

à 409 373 €. 

Concernant le Bar Restaurant, la section fonctionnement s’équilibre à 5 297 € (avec seulement 6 mois de 

fonctionnement) et la section investissement s’équilibre à 392 490 € . 

 

 

 

Après un rafraichissement des peintures l’an passé, les sanitaires ont été 

remplacés par l’entreprise Peyrard et la faïence refaite par les employés 

communaux.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Vendredi 15 juin 2018 a eu lieu l’inauguration du Bar restaurant en présence des financeurs et de nombreux 

habitants. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Afin de rendre le cimetière plus apaisant et limiter l’effet de ruissellement lors des grosses pluies, les allées ont 

été engazonnées par l’entreprise Roche Paysage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le conseil municipal a validé le choix du logo du conseil municipal des 

jeunes. Ce logo a été créé par  des étudiants en BTS communication du lycée 

St Jacques de Compostelle. Ce travail a été encadré par leurs professeurs Mmes 

Ramette et Ikomb. Nous les remercions pour l’implication dans ce projet.  

 

Le site internet est en plein remaniement. Le conseil municipal des jeunes a 

été mis à contribution pour donner des avis constructifs afin de le rendre 

fonctionnel et attractif. Le site présentera les services proposés sur la commune, 

les associations, les démarches administratives  

Adresse du site : https//www.arsacenvelay.fr/ 

 

 

 
Si vous souhaitez participer au concours photos ouvert à tous afin d’alimenter le site internet de la commune en 

cours de réalisation, une fiche d’inscription est à votre disposition à la Mairie. 
 

Les participants ont des thèmes imposés (sites remarquables de notre commune) et peuvent également concourir 

avec des photos de tout autre élément de la commune (paysage, détail). 
 

Un jury se réunira pour décerner des prix dans les 2 catégories. Les photos feront l’objet d’une exposition le 

week-end de la vogue. 
 

Toutes les photos qui nous parviendront seront susceptibles d’être utilisées pour le site Internet, elles seront libres 

de droit. 
 

Les photos devront nous parvenir pour le 17 août 2018. 
 

 

 
 

Les élèves de CE2 et CM ont bénéficié de trois séances d’initiation et perfectionnement à la patinoire de Lantriac. 

Equipés de rollers et de protections, ils ont pu, sur le revêtement en polyéthylène, éprouver des sensations 

similaires à celles du patin à glace. Les élèves ont appris à gérer une certaine  prise de risque, en se déplaçant 

dans un environnement inhabituel. Ces séances avaient également pour objectifs d’améliorer leur équilibre, leur 

vitesse, leur précision, par le biais de jeux et d’ateliers encadrés par les enseignantes, des parents et le personnel 

de la patinoire.  



 

 

 

Les classes de CP, CE1, CE2 et CM1 ont réalisé des œuvres dans le cadre du projet artothèque (projet 

fédérateur de l'éducation Nationale) : 

- Accès à une exposition d'une vingtaine d'œuvres d'artistes locaux. 

- Choix d'une œuvre par classe. 

- Intervention de l'artiste (dont Mr Le Quéré résidant à Arsac) et réalisation par les élèves d'une œuvre 

commune. 

- Déplacement au Puy en Velay pour visiter l'exposition regroupant les œuvres de toutes les classes participantes 

au projet 

 

L’association « Calibrius », créée en Aout 2014, propose des 

ateliers théâtre aux enfants et adolescents sur la commune d’Arsac-

en-Velay. Ces ateliers sont encadrés par Florence PAYS.  

Les cours ont lieu le mardi soir, cette année les enfants étaient 

répartis en 3 groupes qui se retrouvaient :  

 
 De 16h30 à 17h45 

pour les 7-9 ans. 

 De 17h45 à 19h00 

pour les 10-11 ans. 

 De 19h00 à 20h15 pour les 11-13 ans. 

 
 

En fin d’année, chaque groupe présente une pièce de théâtre, fruit de leur 

travail effectué tout au long de l’année. Cette année, leur représentation 

a eu lieu le 2 juin 2018 devant de nombreux parents et amis.  

Nous espérons que l’année 2018/2019 sera toute aussi riche en émotion 

et partage avec la troupe que la précédente. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter les membres de 

l’association par mail : calibrius.theatre@gmail.com ou par téléphone au 

06 76 94 15 32 (Nathalie).  

 
 

 

mailto:calibrius.theatre@gmail.com


 

 

 

Samedi 26 mai a eu lieu le gala annuel de 

l'association. Cécile Simonnot, professeure de danse 

a proposé pour sa première année au sein de 

l'association des danses sur le thème de 

« L'enchantement ». Grâce à son travail les élèves 

ont pu mettre en scène différents tableaux collectifs 

et des compositions personnelles. Cette année encore 

les danseuses étaient coiffées par Karine du salon 

Koif'Hair d'Arsac en Velay, son aide précieuse a permis une nouvelle fois de rajouter à ce spectacle une touche 

de magie. 

L'association K'Danse remercie toutes les personnes qui ont contribué au bon déroulement du gala. L'association 

a besoin plus que jamais de personnes volontaires afin que celle-ci puisse fonctionner de façon sereine et durable. 

Cette année, en plus des cours de danse enfant du jeudi, l'association a mis en place des cours de zumba adulte-

ados le mardi soir. Notre intervenante Rebecca Moussy pleine de punch et de bonne humeur a su créer une 

bonne ambiance au sein de ce groupe. 

Les cours de danse et de zumba reprendront dès la saison prochaine. 

En plus du cours de zumba un nouveau cours de strong by zumba sera proposé l'année prochaine.  

Alors rendez-vous en septembre au forum des associations pour les inscriptions. 
 
 

 
 

 

Le samedi 26 mai l’association des habitants de Rohac a organisé sa première marche 

gourmande. Par une très belle journée ensoleillée, quatre-vingt-six marcheurs ont sillonné 

les chemins de la commune.  

Après un départ de la salle polyvalente, direction le village de la Terrasse via la rivière 

Laussonne pour une première halte gourmande. 

Afin de rejoindre la seconde halte gourmande, les 

marcheurs avaient le choix du parcours : soit en se rendant 

directement sur le parking des manifestations de Rohac, 

soit en passant tout proche des villages des Avits et des 

Boiroux. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour finir et rejoindre la troisième et dernière halte gourmande située à la salle 

polyvalente, les plus courageux des marcheurs passaient par le village de Bouzols. 

La soirée était conclue par un concert Pop-Rock avec le groupe Gambler. 

 

Suite à la réussite de cette journée, l’association des habitants de Rohac vous donne 

rendez-vous l’an prochain pour la deuxième édition. Tous les renseignements et les 

photos de cette édition sur https://village-de-rohac.jimd 



 

 
 

Le samedi 23 juin 2018 avait lieu, avec l'Association Montplaisir Sport Santé (EPGV), un atelier découverte 

de PILATES et de MARCHE NORDIQUE ; 

Il y a eu 20 participants (femmes et hommes). Beaucoup d'entre eux ont participé aux 2 ateliers d'une durée d'une 

heure chacun. 

Anthony Tourette animait le cours de PILATES et Rosa Roche  le cours de MARCHE NORDIQUE. 

 

PILATES : 
Les cours permettent d'entretenir la tonicité musculaire, d'améliorer sa posture et de relâcher stress et tension. 

Le PILATES permet de lutter contre l'arthrose, l'ostéoporose et le mal de dos. 

Les cours sont accessibles à tous, jeunes et vieux, pantouflards ou accros du sport. 

Parce que le PILATES répond à de nombreux besoins et qu'il est un excellent allié bien-être, l'essayer, c'est 

souvent l'adopter. 
Les personnes  présentes ont été surprises par le bien être qu'apporte le PILATES. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARCHE NORDIQUE 
La MARCHE NORDIQUE est une activité de plein air qui se pratique été comme hiver. Elle consiste en une 

marche accélérée avec des bâtons spécifiques. 

 

 

 

Elle allie de manière idéale un travail 

d'endurance accessible à tous et un 

renforcement musculaire de l'ensemble du 

corps. 

 

 

 

 

Mise en place des cours dès septembre : 

PILATES : Le cours aura lieu le jeudi soir de 19h à 20h à la salle de la mairie d'Arsac. 

MARCHE NORDIQUE :  Débutants : lundi de 17h à 18h30 

    Confirmés : 2 séances les mercredis après-midi (horaires à définir). 

    Les lieux de départ sont à déterminer 
 

Les inscriptions se feront au forum des associations. Pour plus de renseignements, contacter Martine Hocquet 

au 07 87 95 10 53 

 

 

GYM SENIORS et ADULTES : ça continue 

Les cours reprendront les 1ers mercredi et vendredi du mois de septembre. 

Venez nous rejoindre 



 

 

GYM VOLONTAIRE pour les enfants de 3 à 6 ans 

 

Les jeudis de 16h30 à 17h15, salle polyvalente d’Arsac à partir du jeudi 13 septembre 
Des activités physiques et sportives diversifiées pour  permettre aux enfants de développer leurs habilités 

motrices, d’explorer leur environnement, d’encourager l’imaginaire et d’oser s’engager avec l’autre. Toutes les 

situations pédagogiques ont été élaborées afin d’encourager leur autonomie. 

 

Des séances adaptées pour :  

→ Découvrir et prendre conscience de son corps tout en étant attentif aux autres. 

→ Encourager le jeu et l’imaginaire comme source de plaisir et d’engagement 

→ Renforcer la confiance et l’estime de soi 

→ Socialiser et encourager l’autonomie et la communication 

→ Vivre des activités diverses pour enrichir ses capacités motrices et sensorielles 

 

Les activités physiques et sportives proposées sont des activités d’adresse, de poursuites, de conquêtes, 

d’oppositions, d’expression, des parcours de motricité 

 

 

GYM VOLONTAIRE pour les enfants de 7 à 12 ans 

 

Les jeudis de 17h30 à 18h30, salle polyvalente d’Arsac à partir du jeudi 13 septembre 
Découvrir des pratiques sportives fun, ludiques et techniques ! 

Des séances adaptées pour : 

→ Découvrir des activités sportives « multi-activités » ludiques et fun 

→ Encourager l’enfant dans une approche de progression 

→ Développer les gestes techniques de base et spécifiques aux activités 

→ Favoriser l’autonomie et le partage 

 

Les activités proposées sont des jeux de ballons, de raquettes, du cirque, des jeux en musique 

 

 

Inscription : Association Montplaisir section Arsac : 09 52 54 68 34 

Animatrice : Manon Girard : 06 79 35 04 71 

Date limite des inscriptions : forum des associations le samedi 8 septembre 

 

Des flyers sont disponibles en mairie 

 

 

 

 

 

Le groupe des joueurs de cartes du jeudi, a terminé sa saison, le jeudi 21 juin 2018, par un savoureux repas au 

BAR DE LA PLACE. Ensuite, l'après-midi s’est terminé par quelques parties de « coinche » et de tarot et tout ça 

dans la bonne humeur. 

 

 

La saison reprendra le 2ème jeudi de septembre. Les rencontres ont lieu tous les 15 jours de 14h à 17h30/18h. 

Venez nombreux rejoindre ce groupe très sympa. 
 
 
 



 

 

 

AIDE CLSH 

Si vos enfants fréquentent un centre de loisirs sans hébergement, vous pouvez prétendre au versement d’une 

aide accordée par la municipalité à hauteur de 1€ par demi-journée et par enfant dans la limite de 36 journées 

par an. L’imprimé de demande est disponible au secrétariat de Mairie. 

 

 

TRI DES DECHETS 

La collecte des déchets est organisée par la communauté d’agglomération du Puy. 

Dans les contenaires verts seuls les déchets ménagers doivent y être déposés. Ils sont relevés tous les vendredis 

matin. 

Les contenaires jaunes permettent de trier les boîtes de conserves vides, les emballages plastiques recyclables 

(bouteilles plastiques), les papiers (non gras), les  cartonnettes. Ils sont relevés les mercredis matin des semaines 

impaires.  

Les grands cartons doivent être amenés en déchetterie (St Germain Laprade ou à la Pépinière). 

 

Des contenaires pour le verre sont à votre disposition sur la place de la mairie, à la Terrasse et aux Boiroux. 

 

De même il est strictement interdit de laisser dans les contenaires ou vers les points de collectes des objets 

encombrants ou tout autre objet non autorisé. 

 

Il est rappelé que les déchets verts (tonte, taille de haies) doivent être déposés dans les déchetteries et non 

brûlés sur place. 

 

 

ASSISTANTE SOCIALE 

Pour contacter Mme Marion BARTOLOZZI assistante sociale du secteur, vous pouvez joindre son secrétariat au 

04 71 07 44 09. Elle assure des permanences sur rendez-vous le matin à la Mairie de Blavozy et le jeudi matin à 

Coubon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Du 03 juillet au 2 septembre :    Visite guidée du Château de Bouzols 

Du mardi au dimanche    à 14 heures 30, 16 heures, 17 heures 30 

 

Du 14 juillet au 15 août :    Visite de l’espace Marie Bertrand, place du Reinage 

Tous les jours      de 15 heures à 19 heures 

 

Vendredi 24 août :                                         Collecte de sang – Salle Polyvalente 

 

Samedi 25 août :     Randonnée vélo avec Moutain Dyke 

 

Dimanche 2 septembre :    Vide grenier des Boiroux 

 

Samedi 8 septembre :     Forum des associations 

 

Samedi 8 et dimanche 9 septembre :   Vogue annuelle 

 

Dimanche 7 octobre :     Marche d’automne des habitants du village d’Arsac 

 

Samedi 20 octobre :      Téléthon 

 

Samedi 3 novembre :     Soupe aux choux de Bouzols 

 

Dimanche 11 novembre :     Cérémonie des anciens combattants 

 

Dimanche 25 novembre :     Loto de l’école Yves Coppens 

 

Samedi 18 novembre      Repas du club de foot US Arsac 
 
 
 
 
 

COMMANDE GROUPEE DE FUEL 

 

Une commande groupée est organisée afin de bénéficier de tarif le plus bas possible (en fonction du prix du 

marché des matières premières) pour le fuel domestique (super et ordinaire). 

Pour commander : Retournez au secrétariat de mairie le coupon ci-joint pour le 16 juillet 2018. 
 
 
 

COMMANDE FUEL 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------------------------- 

 

NOM :  .......................................................................................  Prénom :  .......................................................................  

Adresse exacte :  ..................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................................  

 

Numéro de Téléphone : ............................................................  Adresse mail :  ...............................................................  

 

QUANTITE DEMANDEE :  ....................................................  LITRES 
 

QUALITE :   Normale    Super 

 


